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Une alliance unique en 
faveur de la sécurité

Un tiers des accidents professionnels 

mortels ou provoquant une invalidité 

grave surviennent sur les chantiers. Au 

cours des dix dernières années, plus de 

280 personnes y ont perdu la vie. Tous 

les intervenants concernés par le tra-

vail sur les chantiers se sont donc réu-

nis afin d’élaborer, avec le soutien de la 

Suva, une approche innovante et non 

conventionnelle en matière de préven-

tion. Cette collaboration a abouti à une 

alliance unique et la signature de la 

Charte de la sécurité. Les concepteurs, 

les exécutants ainsi que les associa-

tions patronales et syndicales s’enga-

gent à mettre en œuvre les principes 

directeurs énoncés dans cette dernière 

et à respecter strictement les règles de 

sécurité vitales sur les chantiers. La 

Charte de la sécurité permet aux ou-

vriers de dire stop en cas de danger et 

de reprendre le travail uniquement 

après avoir écarté le danger afin qu'ils 

puissent rentrer chez eux en bonne san-

té à la fin de leur journée de travail.

Près de 20 grandes associations des 

secteurs de la construction ainsi que di-

vers syndicats et concepteurs (voir enca-

dré) ont apposé leur signature au bas de 

la Charte de la sécurité. L’objectif est 

d’obtenir une réduction de moitié du 

nombre d’accidents mortels et de cas 

d’invalidité graves dans la branche de la 

construction. La Charte de la sécurité 

complète la «Vision 250 vies» de la Suva, 

qui a pour objectif d’éviter 250 accidents 

professionnels mortels et autant de cas 

d’invalidité graves en dix ans.

Mise en œuvre et application systéma-

tique

La Charte de la sécurité doit être mise 

en œuvre et vécue de façon systéma-

tique sur les chantiers. Elle définit les 

principales règles à respecter pour éviter 

les accidents sur les chantiers, à l’inten-

tion des concepteurs et des exécutants 

de chaque échelon hiérarchique. Son 

message clé est le suivant: «Stop en cas 

de danger / Sécuriser / Reprendre le tra-

vail». Il est notamment reproduit sur des 

rubans de signalisation et des grandes 

bâches et mis à disposition des signa-

taires pour les placer sur les chantiers 

qui s’engagent à respecter la Charte de 

la sécurité. Cette dernière doit finale-

ment contribuer à ce que la sécurité sur 

les chantiers soit organisée avec davan-

tage de professionnalisme encore et à 

ce que les lacunes soient immédiate-

ment corrigées.� ■

Les accidents mortels sont encore trop nombreux sur les chantiers suisses. 

Une alliance unique vient d’être conclue en faveur de la sécurité: les concep-

teurs, les exécutants ainsi que les associations patronales et syndicales ont 

lancé avec le soutien de la Suva une Charte de la sécurité.

www.charte-securite.ch 

Près de 20 grandes associations des secteurs de la construction ainsi que divers syndicats et 

concepteurs ont apposé leur signature au bas de la Charte de la sécurité.


